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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

enseignants
Question écrite n° 27426

Texte de la question

M. Christophe Guilloteau appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la gestion de
l'ensemble des enseignants, des secteurs public et privé sous contrat. Dans son rapport «Gérer les enseignants
autrement», la Cour des comptes recommande, s'agissant de la valorisation des ressources humaines, au
niveau individuel et des équipes, de mettre en place des mesures réellement incitatives et déliées des logiques
de corps, notamment en matière indemnitaire et de carrière, afin de compenser les différences d'attractivité
entre les postes. Il souhaiterait connaître l'avis du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

La Cour des Comptes, dans son rapport rendu public en mai 2013 intitulé « Gérer les enseignants autrement »
préconise la mise en place de mesures incitatives notamment en matière indemnitaire et de carrière afin de
compenser les différences d'attractivité entre les postes. Les problématiques abordées par la Cour des comptes
dans son rapport thématique rejoignent l'ambition du Gouvernement visant à une mobilisation optimale des
ressources humaines. A cet égard, la valorisation de fonctions spécifiques, lorsqu'elles nécessitent un
engagement particulier de la part des enseignants, sera étudiée. Elle pourra passer en particulier par la création
dans les corps de personnels enseignants et assimilés de grades à accès fonctionnel qui sont accessibles aux
agents ayant exercé des fonctions spécifiques ou ayant été soumis à des sujétions particulières pendant une
durée significative. Cette réflexion s'inscrit pleinement dans le cadre de l'agenda social ministériel prévoyant
l'engagement à l'automne 2013 de discussions portant sur une redéfinition du métier d'enseignant, par un
examen d'ensemble des missions et des conditions d'exercice du métier enseignant ainsi que des parcours de
carrières.
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